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\ EXTRAIT DU REGISTRE DES 
FN ., DÉLIBÉRATIONS . 

° DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIERE 

Filière N° 2023-81 
Séance du 26 juin 2023 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 20 juin 2023, s'est réuni 

dans les locaux de la salle du conseil de la mairie déléguée 
de Saint-Martin-Bellevue, 

sise 1 route des Ecoles — Saint-Martin-Bellevue — 

74370 FILLIÈRE, conformément à 
la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 

qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 

la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 20 - Pouvoir : 1 - Votants : 21 

  

OBJET : DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS 
LOCAUX       

Présents : ALAIS I. - ALESINA C, - ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - 
DAUBERCIES M-C. — DELILLE M. — DUPONT C. — FUMEX A. — LAFFIN C. - MAXENTI J-C. - MERCIER- 
GUYON C. — ODORICO L. - PONTAIS M. - REYDET N. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - 
SELLECCHIA É. 

Excusé :  ESCALON-DESTRUEL J-S. (pouvoir à C. ALESINA) - FILLION L. - JACOB C. 

Absents :  ALLEGRET-PILOT À - BERTHOLIO C. — BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - DITTA E. — NICOLAS 
A. - RÉVEILLON É. - RIGOBERT S - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : LAFFIN C. 

Entendu l'exposé suivant : 

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale 

prévoit, en son article 218, que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé 

de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la 

charte de l'élu local (article L.1111-1-1 du Code général des collectivités territoriales). 

Un décret et un arrêté ministériel du 6 décembre 2022 précisent les modalités de désignation 
obligatoire, pour chaque collectivité locale, d'un référent déontologue pour les élus. Ainsi, le 

référent déontologue doit être désigné par délibération des organes délibérants avant le 1er 

juin 2023. 

Les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité 
par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. Le 

référent déontologue ne peut être choisi parmi les personnes exerçant, au sein des 

collectivités auprès desquelles elles sont désignées, un mandat d'élu local, ou ayant exercé 

la fonction depuis moins de trois ans. Il ne peut s'agir également d'un agent de ces 

collectivités. 

ll appartient donc au Conseil municipal de nommer le référent déontologue des élus de la 

commune de Fillière, jusqu'à l'expiration du mandat municipal 2020-2026. Au terme de cette 
durée, il pourra être procédé, dans les mêmes conditions, au renouvellement de ses 

missions. A la demande du référent déontologue, il pourra être mis fin à ses fonctions. 

Le référent déontologue peut être saisi directement, par tout élu local de la collectivité, par 
voie écrite, de préférence par mail précisant dans son objet « Saisine du référent 
déontologue - Nom de la coilectivité - Confidentiel ». Toute demande fera l'objet d'un accusé 

de réception par le référent déontologue qui mentionnera la date de réception et rappellera le 

cadre réglementaire de la réponse. Le référent étudiera les éléments transmis par l'élu, 
pourra demander des informations complémentaires (par écrit ou à l'oral) et pourra recevoir
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l'élu afin de préparer son conseil. Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute 

indépendance et impartialité. À cet égard, il ne peut recevoir d'injonctions extérieures. 
Le référent communiquera l'avis à l'élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à 
la complexité de la demande, par écrit ou à l'oral, en fonction du souhait de l'élu concerné. 
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 

Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est 
fixé par dossier traité, conformément à l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du 
décret n° 2022- 1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local. Cette 
indemnité sera versée par la commune selon des modalités à déterminer ultérieurement. 

Des frais éventuels de transport et d'hébergement peuvent être pris en charge en cas de 
besoin dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 

Aussi, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi 
que les articles R. 1111-1- À et suivants dans leur rédaction à venir au 1er juin 2023, 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale 

(article 218), 

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local 
et notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023, 
Vu l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l'élu local, 

Considérant les deux référents identifiés et sollicités par l'ADM et le CDG 74 à l'échelle de la 
Haute-Savoie, 

Considérant l'accord de la personne désignée, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e  DESIGNE M. David BAILLEUL, Professeur des universités et Doyen en exercice de 
la Faculté de droit de l'Université Savoie Mont Blanc, en qualité de référent 
déontologue des élus de la commune de Fillière, jusqu'à l'expiration du mandat 2020- 
2026. 

Le secrétaire de séance Le Maire 
Catherine LAFFIN Christian À 

  

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la transmissi 
en Préfecture le : Î SU. An 

Publication le : à AIT 

             

 


